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Une enquête publique sur le projet de nouveau parcellaire et de programme de travaux connexes de 

l’aménagement foncier agricole, forestier et environnemental (AFAFE) d’ARZAL se déroulera du  
vendredi 7 février 2025 à 8h30 au lundi 10 mars 2025 à 12h00 inclus. 

Bornage 
Les nouvelles limites proposées ont été matérialisées sur le terrain à l'aide de bornes, dont l’implantation doit 

être soigneusement respectée. Toutes les absences ou déplacements de bornes doivent être signalés au 

géomètre à l'occasion de l'enquête. Leur implantation n’est pas définitive et il ne faut pas encore s’y référer pour 
clore, vendre, construire… 

Prise de possession 
L’entrée en possession est, pour toutes les parcelles, prévue à partir du 15 août 2025, au fur et à mesure de 

l’enlèvement des récoltes, et au plus tard le 31 décembre 2025, selon les modalités fixées par la commission 
communale d’Arzal et décrites dans le mémoire justificatif des échanges proposées. Conformément aux usages, 

les parcelles doivent être nettoyées le moment venu par le sortant. 

Titre de propriété  
À la suite de la clôture de l’opération, le procès-verbal de l'aménagement foncier remplacera les titres de 

propriété actuels pour toutes les parcelles incluses dans le périmètre de la procédure. Ces procès-verbaux 
seront notifiés à tous les propriétaires fonciers de la même manière que les présents documents. 

Modifications de l’état des lieux : 

Il est rappelé aux propriétaires que les travaux modifiant l’état des lieux, et notamment les coupes d'arbres dans 
le périmètre de l’opération sont soumis à autorisation de la commission communale d’aménagement foncier 

jusqu'à la clôture des opérations d’aménagement foncier (formulaire disponible en mairie). 

Baux ruraux  

À la clôture de l’aménagement foncier, le locataire aura le choix, ou d’obtenir le report des effets du bail sur les 
nouvelles parcelles du bailleur, ou d’obtenir sa résiliation totale ou partielle, sans indemnité, dans la mesure où 

l'étendue de sa jouissance serait diminuée par l'effet de l’aménagement foncier. 

Droits réels et hypothèques 
En application des articles L.123-13 et D. 127-6 du code rural et de la pêche maritime : 

 le renouvellement de la publicité foncière légale faite avant le transfert de propriété et relative aux droits 

réels, autres que les privilèges et hypothèques sera effectif sur les parcelles d'attribution par la mention de 
ces droits sur le procès-verbal de l'aménagement avec désignation de leur titulaire ; 

 les inscriptions d’hypothèques prises avant la clôture des opérations ne conservent leur rang antérieur sur 

les immeubles attribués que si elles sont renouvelées à la diligence des créanciers dans le délai de six mois 

après la clôture des opérations. Ces derniers seront contactés par le département pour les inviter à 
procéder au renouvellement de leurs inscriptions pour conserver leur rang antérieur. 

NOTE EXPLICATIVE AUX PROPRIETAIRES 

relative à l’ouverture d’une enquête publique sur le projet de nouveau parcellaire  
et de programme de travaux connexes de l’aménagement foncier agricole, forestier et 

environnemental (AFAFE) d’ARZAL avec extension sur MUZILLAC (56) 


